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Le 26 mai 2021 – TITRE 1

DEPARTEMENT DU PAS DE CALAIS

Enquête publique environnementale

Commissaire enquêteur :

Monsieur Dominique BOIDIN

Décision du Président du Tribunal Administrati de Lille

Ordonnance N° E 21000019/59 du 04 mars 2021

Communauté d’agglomératon de Lens Liévin
SYSTEME D’ASSAINISSEMENT DE LOISON SOUS LENS

…………
REGULARISATION ADMINISTRATIVE 

DU SYSTEME DE COLLECTE DES EAUX USEES ET PLUVIALES

AUTORISATION AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

LOI SUR L’EAU ET DU REGIME D’AUTORISATION 

Rubriques     : 2.1.1.0 et 2.1.2.0 à la nomenclature concernée  

TITRE I
Enquête Publique Environnementale

Du 19 avril 2021  au 04 mai 2021

RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE ENVIRONNEMENTALE

Le présent dossier comprend (3) partes distnctes, d’une part le rapport
d’enquête (ttre  ), d’autre part, la conclusion motiée et aiis du commissaire

enquêteur (ttre   ), et les annexes (ttre    )
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GLOSSAIRE

ADEME : Agence de l’Environnement et de l’Energie

AEP : Alimentaton en eau potable

AFNOR : Associaton irançaise de normalisaton

AFSSA : Agence irançaise de sécurité sanitaire des aliments

APB : Arrêté de protecton des biotopes

APCA : Assemblée permanente des chambres d’agriculture

ARS : Agence Régionale de Santé

ASTEE : Associaton scientique et technique pour l’eau et l’environnement

AVAP : Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine

BCAE : Bonnes conditons agricoles et environnementales

BNAME : Bureau de la normalisaton des amendements minéraux et des engrais

BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières

BSR : Bassin de Stockage Resttuton

BVF : Boues de lagunes

CA : Chambre d’agriculture

CDAAER : Conseil Départemental de l’Agriculture, de l’Alimentaton et des Espaces Ruraux

CDGEDD : Conseil Départemental de l’Environnement et du Développement Durable

CB : Comité de Bassin

CE : Code de l’Environnement

CET : Centre d’Eniouissement Technique

CETE : Centre d’Etudes Techniques de l’Equipement 

CIPAN : Culture intermédiaire piège à nitrate

CLE : Commission Locale sur l’Eau

CNE : Comité Natonal de l’Eau

CNDP : Commission Natonale du Débat Public

CPDP : Commission Partculière du Débat Public

CODERST : Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques

COFRAC : Comité irançais d’accréditaton

CSHPF : Conseil supérieur d’hygiène public de France
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CSP : Code de la santé publique

CSS : Comité Scientique de Suivi

CTO : Composés traces organiques

CU : Code de l’Urbanisme

DBO5 : Demande Biochimique en Oxygène

DCE : Directve Cadre Européenne sur l’Eau

DCO : Demande Chimique en Oxygène

DCSMM : Directve Cadre Stratégie pour le Milieu Marin

DDTM : Directon Départementale des Territoires et de la Mer

DERU : Directve européenne n°91/271/CCE du 21 mai 1991, relatve aux eaux résiduaires urbaines

DGS : Directon Générale de la Santé

DO : Déversoirs d’Orages

DREAL : Directon Régionale de l’Environnement de la Santé et du Logement

DUP : Déclaraton d’Utlité Publique

ECP : Eau Claires Parasites

EH : Equivalent habitant

ICPE : Installatons Classées pour la Protecton de l’Environnement.

INERIS : Insttut natonal de l’environnement industriel et des risques

INRA : Insttut Natonal de la Recherche Agronomique

IOTA : Installatons ouvrages travaux actvités

ISDND : Installaton de stockage des déchets non dangereux

ISO : Organisaton internatonale de normalisaton

IR : Indice de risque

MB : Matère brute

MO : Maître d’Ouvrage

MRAE : Mission Régionale d’Autorité Environnementale

MS : Matère sèche

NATURA 2000 : Ensemble des sites naturels identiés pour leur habitat

NGL : Azote Global

PAC : Politque Agricole Commune

PAD : Plan d’acton départemental de lute contre les nitrates d’origine agricole
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PADD : Projet d’Aménagement et de Développement Durable

PAN : Plan d’acton natonal de lute contre les nitrates d’origine agricole

PCB : Polychlorobiphényle

PDEDMA : Plan Départemental d’Eliminaton des Déchets Ménagers et Assimilés

PDPGDND : Plan Départemental de Préventon et de Geston des Déchets Non Dangereux

PLU : Plan Local d’Urbanisme

PNR : Parc Naturels Régionaux

POS : Plan d’Occupaton des Sols

PPR : Plan de Préventon des Risques

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Geston des Eaux

SAGE : Schéma d’aménagement et de geston des eaux 

SATEGE : Service d’assistance technique à la geston des épandages

SAU : Suriace Agricole Utle

SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale

SIC : Sites d’Importance Communautaire

STEP : Staton d’épuraton

SYPREA : Syndicat des Proiessionnels du Recyclage en Agriculture

TVB : Trame Verte et Bleue

UIOM : Usine d’Incinératon des Ordures Ménagères

UPBD : Unité de producton des boues déshydratées

UPEI : Unité de Producton des Eaux et des Irrigatons

UTS : Unité Typologique des Sols

ZAR : Zones d’actons reniorcées

ZDH : Zones à Dominantes Humides

ZICO : Zone d’Intérêt Communautaire pour Oiseaux

ZNIEFF : Zone Naturelle d’intérêt écologique, iaunistque et foristque

ZPS : Zone de Protecton Spéciale – directve oiseaux

ZSC : Zone spéciale de conservaton, ancien sic- directve habitat  
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PREAMBULE

La  Communauté d’agglomératon de Lens Liévin  (CALL)  est  une intercommunalité  située dans le
département du Pas de Calais et de la région des Hauts de France.

Créée en janvier 2000, par transiormaton du district de Lens Liévin, la communauté comprend 36
communes dont les deux principales sont Lens et Liévin, pour une populaton de plus de 240 000
habitants.

Situé  dans  l’ancien  bassin  minier  du  Nord-Pas  de  Calais,  et  de  l’espace  urbain  iormé  par  l’aire
métropolitaine de Lille, le territoire de la CALL est caractérisé par des indicateurs socio-économiques
dégradés. Touteiois, elle bénéicie d’atouts importants pour son développement économique, du iait
qu’elle est traversée par des axes de communicaton routères importantes, au cœur du bassin nord-
ouest de l’Europe.

A ce jour, la Communauté d’agglomératon de Lens Liévin exerce les compétences qui lui ont été
transiérées  par  les  communes  membres,  dans  les  conditons  déinies  par  le  Code  Général  des
Collectvité Territoriales.

Il s’agit notamment de :

- l’assainissement, les eaux usées et pluviales

- l’eau potable

- les déchets ménagers, leur collecte et incinératon 

- l’environnement

- l’aménagement du territoire

- la politque de la ville

- le développement économique

- le tourisme
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OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE ENVIRONNEMENTALE

Il résulte de ce qui précède, que l’assainissement est de compétence intercommunale.

A ce ttre, le système d’assainissement collecti de Loison sous Lens qui assure la prise en charge des
eaux usées des habitants de 16 communes (voir la liste, ci-après), et leur traitement depuis la staton
d’épuraton de Loison sous Lens, jusqu’à leur rejet dans le canal de Lens, n’a pas iait l’objet d’une
autorisaton administratve.

En conséquence, la CALL a jugé nécessaire de procéder à une régularisaton administratve de cete
situaton.

Il est pariaitement entendu que la staton d’épuraton de Loison sous Lens, mise en service en 1996,
dispose d’une autorisaton administratve, par arrêté préiectoral du 10 décembre 2010, pour une
durée de vingt (20) années.

Cete autorisaton étant toujours en vigueur à ce jour, elle ne iait donc pas l’objet de la présente
demande de régularisaton administratve. 

En tant que péttonnaire, la Communauté d’agglomératon de Lens Liévin, dont le siège est à Lens,
21 rue Marcel Sembat, a déposé auprès des Autorités Administratves compétentes, en date du 19
aout 2020, une demande de régularisaton administratve du système d’assainissement de Loison
sous Lens

Cete demande de régularisaton administratve est soumise aux dispositons règlementaires du Code
de l’Environnement, suivantes :

-  des  artcles  L.181-1,  L.214-1  et  L.414-4  déinissant  les  dispositons  législatves  relatves  aux
opératons soumises aux régimes de déclaraton et de demande d’autorisaton et autres.

-  des  artcles  R.214-1qui  déinit  la  nomenclature  des  opératons  soumises  à  déclaraton  ou  à
demande d’autorisaton

- de l’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017, et le décret d’applicaton n°2017-81 du 26 janvier
2017, ixant le contenu de demande d’autorisaton environnementale et les conditons de délivrance
et de mise en œuvre de l’autorisaton par le préiet, coniormément aux artcles R.181-13 à 15 du
Code de l’Environnement.

- des rubriques n°2.1.1.0 et 2.1.2.0 de la nomenclature « eau ». 

- du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modiié relati aux pouvoirs des préiets, à l’organisaton et à
l’acton des services de l’Etat dans les régions et départements,

-  de  la  décision  du  17  mai  2019  dispensant  la  présente  demande,  d’une  étude  d’impact
environnementale, en applicaton de l’artcle R.122-3 du Code de l’Environnement

- du courrier du 23 décembre 2020 du service de l’environnement de la Directon Départementale
des Territoires et de la Mer du Pas de Calais, chargé de l’instructon du dit dossier d’autorisaton,
mentonnant sa complétude et sa régularité et proposant une enquête publique.  

- de l’ordonnance de M. le Président du Tribunal Administrati de Lille, n°E21000019/59 en date du 4
mars 2021, désignant M. Dominique BOIDIN, chargé de geston à l’Etablissement Public Foncier Nord
Pas de Calais, retraité, en qualité de commissaire enquêteur,
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- Suivant arrêté préiectoral n°DCPPAT-BICUPE-SUP-VD-2021 en date du 30 mars 2021, M. le Préiet
du  Pas  de  Calais,  coniormément  aux  dispositons  administratves  sus-rappelées,  a  décidé  de
soumetre à enquête publique environnementale, la demande d’autorisaton de régularisaton du
système  de  collecte  des  eaux  usées  et  pluviales  dit  de  Loison  sous  Lens  pour  les  communes
concernées  de  Ablain  Saint  Nazaire,  Aix  Noulete,  Angres,  Avion,  Carency,  Eleu  dit  Leauwete,
Givenchy en Gohelle, Lens, Liévin, Loison sous Lens, Loos en Gohelle, Méricourt, Noyelles sous Lens,
Sallaumines,  Souchez  et  Vimy  présenté  par  la  Communauté d’agglomératon de  Lens Liévin,  sus
visées, 

Ladite  enquête publique s’est  déroulée du 19 avril  2021 au 4  mai  2021,  soit  16  jours,  dans les
conditons relatées ci-après.

ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE
ENVIRONNEMENTALE

NOTA :  Dans les paragraphes qui suiiront, les appréciatons du commissaire enquêteur sont 
reprises en italique.

- Par décision n° E 21000019/59 du 4 mars 2021, Monsieur le Président du Tribunal Administrati de
Lille a désigné M. Dominique BOIDIN en qualité de commissaire enquêteur, pour l’enquête publique
environnementale, relatve à la régularisaton administratve du système d’assainissement collecti
de Loison sous Lens dans le Pas de Calais, suite à la demande du 1er mars 2021 de M. le Préiet du Pas
de Calais.

- le 9 mars 2021, réunion à la Préiecture du Pas de Calais à Arras, en présence de Madame Vanessa
DEBONNE, pour présentaton et remise du dossier et des registres iormat papier,

-  le 26 et 29 mars 2021, interventon téléphonique de Madame DEBONNE pour déterminaton des
nouvelles dates de mise à l’enquête publique environnementale, ainsi que des permanences, compte
tenu des reports de dates intervenus du iait des nouvelles mesures administratves et sanitaires de
coninements intervenues dans le cadre du COVID 19, ainsi que des appels iaits en mairies pour
modiicaton des jours de permanence.

- Le 30 mars 2021, signature par M. Richard CHAPELET, le directeur par suppléance, pour le Préiet du
Pas de Calais, de l’arrêté préiectoral prescrivant la mise à l’enquête publique environnementale de
ladite demande de régularisaton du système d’assainissement collecti de Loison sous Lens, par la
Communauté d’agglomératon de Lens Liévin.

-  L’enquête publique environnementale s’est déroulée du lundi 19 avril 2021 au mardi 4 mai 2021
inclus, soit une durée consécutve de 16 jours, et a eu pour siège principal la mairie de Loison sous
Lens – hôtel de ville- Place du Général de Gaulle – 62218 Loison sous Lens.

- L’accès aux dossiers (support papier) et aux registres d’enquête a été possible aux dates et heures
d’ouverture des services municipaux de ladite ville de Loison sous Lens, durant toute la période sus
visée, ainsi que dans les villes de Lens, Liévin et d’Avion, aux mêmes conditons.  
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- Le commissaire enquêteur s’est tenu à la dispositon du public, dans les créneaux suivants : 

              - le lundi 19 avril 2021 de 8h30 à 12h00, en mairie de Loison sous Lens

              - le jeudi 22 avril 2021 de 13h30 à 17h00, en mairie de Lens

              - le mercredi 28 avril 2021 de 8h30 à 12h00, en mairie d’Avion

              - le vendredi 30 avril 2021 de 14h00 à 18h00, en mairie de Liévin, centre administrati des
Grands bureaux, 45 rue Edouard Vaillant, salle 120, à Liévin

              - le mardi 4 mai 2021, de 13h30 à 17h00, en mairie de Loison sous Lens 

L’essentel du dossier (support papier) a été iourni au commissaire enquêteur dès le 9 mars 2021 par
la Préiecture du Pas de Calais, aux ins d’études.

-  Ce même dossier (support  papier) pouvait être également consulté, pendant toute la durée de
l’enquête, à la Préiecture du Pas de Calais – rue Ferdinand Buisson – 62020 ARRAS cedex 9, du lundi
au vendredi de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 16h00.

- Des dossiers (support numérique) ont été portés à la connaissance du public, dans les diférentes
mairies concernées par ladite demande de régularisaton, à savoir les villes de Ablain Saint Nazaire,
Aix Noulete, Angres, Carency, Eleu dit Leauwete, Givenchy en Gohelle, Loos en Gohelle, Méricourt,
Noyelles sous Lens, Sallaumines, Souchez et Vimy  

- Par ailleurs, l’enquête publique environnementale a été porté à la connaissance du public par voie
d’affichage par  les  soins  des  communes  (ci-avant  listées)  concernées  par  ladite  demande,  et
également par les soins de la Communauté d’Agglomératon de Lens Liévin, à la staton d’épuraton
de Loison sous Lens, uniquement, les autres ouvrages d’assainissement étant situés en retrait de la
voie publique, donc non visibles par les usagers.

  L’accomplissement de cete iormalité d’affichage a été justiée par l’envoi à la Préiecture du Pas de
Calais d’un certicat d’affichage par les soins des communes dont le territoire est impacté par le
périmètre. 

Les certicats d’affichage des communes listées ci-avant, qui ont été transmis à la préiecture du Pas
de CALAIS, soit 10 sur 16 communes situées à l’intérieur du périmètre objet de la présente demande
de régularisaton :  Noyelles  sous Lens,  Souchez,  Givenchy en Gohelle,  Loison  sous Lens,  Eleu dit
Leauwete, Aix Noulete, Sallaumines, Angres, Méricourt et Liévin. 

Il est regretable que 06 communes n’aient pas envoyé leur certicat d’affichage à la préiecture du
Pas de Calais.

-  L’enquête  publique  environnementale  a  été  annoncé  par  voie  de  presse,  par  les  soins  de  la
Préiecture du Pas de Calais,  dans deux journaux locaux difusés dans le  département du Pas de
Calais, à savoir : La Voix du Nord du vendredi 2 avril  2021 et du 23 avril 2021, et Nord Eclair du
vendredi 2 avril 2021 et du 23 avril 2021.

Les encarts publicitaires sont joints en Annexe.

- Un exemplaire du dossier d’enquête publique environnementale était accessible en ligne, sur le site
internet des services de la  Préiecture du Pas de Calais  à l’adresse suivante :  htp://www.pas-de-
calais.gouv.ir, rubrique : publicatons – consultaton du public – enquête publique – eau.
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-  En  outre,  le  public  pouvait  demander  des  compléments  d’iniormatons  à  Madame  Séverine
CARPENTIER, Communauté d’agglomératon de Lens Liévin, 21 rue Marcel Sembat, BP65, 62302 Lens
cedex, tél     : 03-21-79-05-75.  

Les registres d’enquête publique environnementale, tels qu’ils ont été portés à la connaissance du
public, dans les mairies de Loison sous Lens, Lens, Liévin et Avion, ont été arrêtés et paraphés, par les
soins  du  commissaire  enquêteur,  le  19  avril  2021,  avant  l’ouverture  de  l’enquête  publique
environnementale.

- Le public pouvait consigner ses observatons et propositons sur les registres d’enquête des villes de
Loison sous Lens, Lens, Liévin, et Avion (support papier), établi sur ieuillets non mobiles, tenu à sa
dispositon aux sièges des quatre (4) mairies de l’enquête publique environnementale, sus visées.

-  Le  public  pouvait  également  adresser  ses  observatons  et  propositons  par  voie  postale  au
commissaire enquêteur, au siège de l’enquête publique, ou par courrier électronique en se rendant
sur le site internet de la préiecture du Pas de Calais (htps://www.pas-de-calais.gouv.ir): publicaton-
consultaton du public-enquête publique-ICPE-autorisaton-eau-réagir à cet artcle.

-  Les  observatons  et  propositons  du  public  transmises  par  voie  postale,  électronique  et  sur  le
registre d’enquête (support papier) étaient consultables sur le site internet de la préiecture du Pas
de Calais.

- Le dossier d’enquête publique environnementale est composé des pièces suivantes :

              - Note de présentaton non technique du projet (pièce n°7) : notce explicatve, permetant
au public non avert d’appréhender les tenants et aboutssant de la demande de la communauté
d’agglomératon de Lens Liévin.

              -  Formulaire n°15964-01 de demande d’autorisaton environnementale     :    dossier de
demande du péttonnaire complété par les pièces, documents et iniormatons propres aux actvités,
installatons, ouvrages et travaux prévus par le projet pour lequel l’autorisaton est sollicitée.

              - Plan de situaton du projet : localisaton du système d’assainissement de Loison sous Lens

              -  Plan des réseaux de collecte du système d’assainissement  de Loison sous Lens :
cartographie  détaillée  des  ouvrages  du  réseau  de  collecte :  staton  d’épuraton,  postes  de
reioulement,  déversoirs  d’orage,  points  de rejets  directs  au  milieu  naturel,  bassins  de stockage,
réseaux unitaire, réseaux pluviales, réseaux eaux usées, et réseaux techniques alternatves, dans la
limite du périmètre concerné par le système d’assainissement de Loison sous Lens.

              -  Eléments graphiques, plans ou cartes utles à la compréhension du projet (pièce n°2)  :
éléments graphiques, plans et igures, nécessaires à la compréhension du dossier, et plan masse de la
staton d’épuraton.  

              -  Justficaton de la maîtrise foncière (pièce n°3) : atestaton de propriété des lieux
d’implantaton du système d’assainissement de Loison sous Lens.

              - Etude d’incidences (pièce n°5) : résumé non technique – état inital de l’environnement -
analyse des efets des installatons sur les eaux supericielles, les eaux souterraines avec mesures,
avec  les incidences sur le milieu naturel/Natura 2000 -  documents de planiicaton et de geston de
la  ressourde en eau et  compatbilité  avec  le  projet  –  moyens de surveillance prévus et  moyens
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d’interventon en cas d’incident ou d’accident sur les installatons – conditons de remise en état –
raisons du choix du projet – annexes.  

              - Décision de non soumission du projet à Evaluaton Environnementale (pièce n°6) : décision
du 17 mai 2019 de l’Autorité Environnementale de non soumission à Etude d’Impact du projet.

              -  Descripton du système de collecte des eaux usées (pièce n°9)     :    Dix (10) tableaux
descriptis des principales caractéristques du réseau, de son linéaire, de la populaton collectée, des
industriels raccordés, du descripti et de la localisaton des bassins, des postes de reioulement, des
points de déversement des déversoirs d’orage, des milieux récepteurs des trop-plein de postes de
reioulement, des points de rejet directs sur les milieux naturels, et autres.

              -  Descripton des modalités de traitement des eaux usées (pièce n°10)     : présentaton
générale de la staton d’épuraton de Loison sous Lens – descripton des iles et des équipements
principaux, des déversoirs d’orage, du relèvement des eaux brutes, le prétraitement, la ilière eau
d’orage, le traitement biologique, le traitement des boues, la désodorisaton, le comptage des eaux
traitées et du rejet vers le milieu naturel

              -  Evaluaton des charges  brutes  et  des fux de substances polluantes,  actuelles  et
prévisibles, parvenant au déversoir, ainsi que leurs variatons, notamment celles dues aux fortes
pluies (pièce n°11)     :    bilan du ionctonnement du réseau par temps de pluie, volumes annuels de
déversement depuis des déversoirs d’orage et les points de rejet, fux de polluton déversés par les
déversoirs d’orage et les points de rejet.

               -  Déterminaton du niveau d’intensité  pluviométrique déclenchant  un rejet  dans
l’environnement  et  estmaton  de  la  fréquence  des  évènements  pluviométriques  d’intensité
supérieure ou égale à ce niveau (pièce n°12)     :    Cinq (5) tableaux précisant les caractéristques des
évènements  de  déversements  constatés  au  droit  de  déversoirs  d’orages,  et  estmaton  de  la
iréquence  des  évènements  pluviométriques  pour  chaque  intervalle  d’intensité  sur  le  système
d’assainissement de Loison sous Lens.

               - Estmaton des fux de polluton déversés au milieu naturel en foncton des évènements
pluviométriques retenus à la pièce jointe n°11 et de l’étude de leur impact (pièce n°13)     :    Quatre
tableaux indiquant le fux de polluton déversé au milieu récepteur au droit de déversoirs d’orages.

-  Climat de l’enquête publique environnementale :  les  permanences ont  eu lieu comme prévu à
l’arrêté préiectoral  du 30 mars 2023.  Le commissaire enquêteur a pu recevoir le public dans de
bonnes conditons lors de ses permanences, compte tenu également des mesures barrières imposées
règlementairement dans le cadre du Covid-19.

- L’enquête publique environnementale a été clôturée le mardi 4 mai à 17h00, à l’issue de la dernière
permanence,  par  le  commissaire  enquêteur.  Ce  dernier  a  pu  emporter  directement  le  registre
d’enquête (support papier) de la ville de Loison sous Lens, siège de l’enquête, puis le vendredi 7 mai
auprès des villes de Lens, Liévin, Avion, ainsi que des contributons inscrites au registre dématérialisé
de la Préiecture du Pas de Calais, aux ins de rapport et de conclusions, et établissement du Procès-
verbal des observatons destné, dans un délai de huit (8) jours, au péttonnaire, avec demande de
mémoire en réponse.  

- La relaton comptable des observatons : 

              - Aucune visite de citoyen n’a eu lieu durant les permanences.
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              - Aucune contributon sur les quatre (4) registres (iormat papier) des mairies de Loison sous
Lens, Lens, Liévin et Avion.

              - Aucun courriel et/ou courrier enregistré sur le registre numérisé de la Préiecture du Pas de
Calais

              - Deux (2) délibératons du conseils municipaux des communes de Givenchy en Gohelle et de
Eleu dit Leauwete, adressées à la Préiecture du Pas de Calais 

              - Une (1) interventon de la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE de la Marque/Deûle,
en tant que Personne Publique Associée

Pour le public : il ne s’est pas maniiesté auprès du commissaire enquêteur, malgré la publicité iaite à
cet efet (voir plus haut). Personne ne s’est déplacé en mairie de Loison sous Lens, Lens, Liévin et
Avion, soit pour s’iniormer, soit pour déposer une observaton ou une propositon, ni dans les autres
mairies.

Les  quatre  (4)  registres  (iormat  papier)  déposés  en  mairies  sont  donc  restés  vierges  de  toute
observaton.

La messagerie électronique  www.pas-de-calais.gouv.ir, à la rubrique « Publicaton/Consultaton du
public/  Enquêtes publiques/ Eau » en cliquant sur le  bouton « Réagir  à cet  artcle »,  ne content
aucune dépositon.

Aucun courrier n’a été envoyé en mairie de Loison sous Lens, au nom du commissaire enquêteur.

Il apparait normal que la partcipaton du public à cete enquête publique environnementale soit
nulle, du iait que cete enquête publique a un caractère très technique.

Cette enquête publique eniironnementale peut être qualiiée de « calme et tranquille ».

Les formalités de in d’enquête publique ont été efectuées conformément à la règlementaton en
iigueur.

La clôture de l’enquête publique s’est faite à 17 heures, le mardi 4 mai 2021, en mairie de Loison
sous Lens,  siège principal  de l’enquête publique,  après aioir  indiqué le nombre d’obseriatons
consignées, sur ledit registre (format papier), lequel a été récupéré, le jour même.

Les trois (3) autres registres (format papier) ont été récupéré le 07 mai 2021, auprès des dites
mairies concernées : Lens, Liéiin et Aiion, ainsi que le registre dématérialisé (format numérique)
géré par les soins de la Préfecture du Pas de Calais, et les courriers adressés par ioie postale au
commissaire enquêteur.

Ladite  enquête  publique  a  été  clôturée  le  07  mai  2022,  par  la  récepton  de  la  totalité  des
contributons du public et des communes et personnes publiques associées.

-  Le procès-verbal de synthèse : coniormément à la règlementaton en vigueur, le procès-verbal de
synthèse des observatons du public, des communes et autres personnes publiques associées, dont
une copie igure en annexe a été remis à la Communauté d’Agglomératon de Lens Liévin, le 11 mai
2021, péttonnaire dudit projet.

Comme prévu à l’artcle 9 de l’arrêté préiectoral du 30 mars 2021, il a été sollicité, une réponse aux
observatons émises par le public, les communes et autres personnes publiques associées, dont le
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territoire est impacté par le périmètre de la demande d’autorisaton de régularisaton administratve
du système d’assainissement de Loison sous Lens, sous quinze (15) jours, à compter de la récepton
du  procès-verbal  de  synthèse.  Compte  tenu  de  l’absence  d’observatons  ou  de  propositons  du
public, le commissaire enquêteur a questonné lui-même le péttonnaire, lequel questonnaire igure
avec les réponses dudit péttonnaire, dans le procès-verbal de synthèse, ainsi que l’avis du SAGE
Marque/Deûle du 04 novembre 2020.

Le commissaire enquêteur a reçu par courriel du 25 mai 2021, dont une copie igure en annexe, un
accord tacite de la CALL sur les réponses qu’elle avait déjà données préalablement à l’envoi du PV
officiel transmis le 11 mai 2021, comme sus visé. 

Compte tenu que la  CALL n’a pas autres remarques à iormuler à l’encontre de ses observatons
mentonnées audit PV du 11 mai 2021, et que le document officiel est toujours à la signature du
Président de la CALL, le courriel du 25 mai 2021 consttuera par déiaut, son mémoire en réponse. 

La Communauté d’Agglomératon de Lens Liévin aura donc répondu point par point  à toutes les
questons posées dans le Procès-verbal de synthèse, d’une manière claire et précise. 

Le  public,  les  communes et  les  autres  personnes publiques associées  trouveront  la  réponse aux
questons iormulées  par  le  commissaire  enquêteur,  au travers  de ce rapport  et  du mémoire  en
réponse du péttonnaire.

- Compte rendu des réunions publiques : Non jugée nécessaire et non sollicitée par ailleurs, aucune
réunion publique ne s’est  tenue durant l’enquête publique, nonobstant les mesures barrières de
déconinement Covid-19.  

-  les  certicats  d’affichage :  comme  stpulée  plus  haut,  10  communes  sur  les  16  communes
concernées par  le  périmètre impacté par le  système d’assainissement de Loison sous Lens,  l’ont
transmis à la Préiecture du Pas de Calais (voir liste plus haut).

 

En conséquence de ce qui précède, il est constaté que les formalités règlementaires prescrites par
l’arrêté préfectoral du 30 mars 2021 ont bien été remplies, et que le déroulement de l’enquête
publique eniironnementale s’est efectué normalement, dans de bonnes conditons.

 l y a lieu de remercier Messieurs les maires des communes de Loison sous Lens, Lens, Liéiin et
Aiion, leur personnel communal, pour leur accueil et la mise à dispositon d’un local de récepton
du public, pendant toute la durée de l’enquête publique eniironnementale.
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NATURE ET CARACTERISTIQUES DU PROJET
(Synthèse des diférents documents annexés au dossier d’enquête)

Présentaton du projet :

Contexte et cadre réglementaire     :  

Le système d’assainissement collecti de Lois son sous Lens assure la prise en charge des eaux usées
des habitants de 16 communes, et leur traitement au droit de la staton d’épuraton de Loison sous
Lens, laquelle rejete ses efuents traités dans le canal de Lens.

L’assainissement  est  de  compétence  intercommunale  et  est  à  ce  ttre  pris  en  charge  par  la
Communauté d’Agglomératon de Lens Liévin.

La staton d’épuraton, mise en eau en 1996, dispose d’un traitement de type boues actvées d’une
capacité nominale de 117 000 équivalents habitants. Elle a été autorisée par arrêté préiectoral en
date du 10 décembre 2010. Ce dernier autorise l’exploitaton de la staton d’épuraton pour une
durée de 20 ans.

L’autorisaton est donc toujours en vigueur actuellement et ne nécessite pas, par conséquent, de
renouvellement. Cependant, cete autorisaton ne concerne que les installatons de traitement, le
système de collecte ne iait donc pas l’objet d’une autorisaton. Il est donc nécessaire de procéder à
une régularisaton administratve de cete situaton.

Cette demande de régularisaton relève du régime d’Autorisaton Environnementale, aux rubriques
2.1.1.0. Et 2.1.2.0. De la nomenclature « Eau ».   

 Le demandeur et péttonnaire du dossier réglementaire est la Communauté d’Agglomératon de
Lens Liévin, 21 rue Marcel Sembat – BP65 – 62303 LENS CEDEX.

La zone de collecte du système d’assainissement de Loison sous Lens s’étend sur 16 communes de
la Communauté d’Agglomératon de Lens Liévin, à savoir :

- Ablain Saint Nazaire

- Aix Noulete
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- Angres

- Avion

- Carency

- Eleu dit Leauwete

- Givenchy en Gohelle

- Lens

- Liévin

- Loison sous Lens

- Loos en Gohelle

- Méricourt

- Noyelles sous Lens

- Sallaumines

- Souchez

- Vimy

 Les eaux usées des 16 communes concernées, sont acheminées et traitées à la staton d’épuraton
située à Loison sous Lens.

La populaton desservie est estmée à 119 199 habitants (83,80%), pour une populaton totale de
142 204 habitants (voir tableau plus bas). 

Le réseau est exploité par Véolia Eau.

Caractéristques générales du réseau de collecte d’assainissement des eaux usées     :  

       - linéaire du réseau     : 667,6 km   :

              - dont réseau EU séparati : 96,5 km (14,4%)

              - dont réseau EU unitaire : 482,4 km (72,3%)

              - dont réseau EP : 88,7 km (13,3%)

       - Patrimoine :

              - déversoirs d’orage (DO) : 117

              - postes de reioulement (PR) : 60

              - bassin de régulaton des eaux usées : 6 (dont 4 bassins enterrés)

              - nombre d’industriels raccordés au réseau par une autorisaton de déversement : 39

              - nombre d’industriels raccordés au réseau ne disposant pas d’une autorisaton : 14

       - Détail des linéaires et types de réseaux par communes (source     : dossier d’enquête publique)     :  
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Communes Total réseau EP
(ml)

Total réseau EU
(ml)

Total réseau EU
unitaire (ml)

Ablain Saint Nazaire 7111 10263 1845
Aix Noulete 165 419 6286

Angres 659 725 20617
Avion 50666 45536 28898

Carency 0 941 7239
Eleu dit Leauwete 191 14 13445

Givenchy en Gohelle 135 741 10345
Lens 5527 5171 167602

Liévin 15427 15267 130006
Loison sous Lens 530 1742 16661
Loos en Gohelle 1322 3486 12364

Méricourt 3142 6080 527
Noyelles sous Lens 405 2413 16488

Sallaumines 388 983 6556
Souchez 3008 1287 13095

Vimy 64 1437 30429
Total 88742 96504 482404

Ainsi les réseaux de collecte qui desservent l’aire d’étude sont majoritairement unitaire. Des secteurs
séparatis  et  pluviaux  coexistent  cependant  de  manière  signiicatve  sur  certaines  communes,
notamment à Avion, Méricourt et Ablain Saint Nazaire.

       -  Détail  des  raccordements  domestques  au  réseau  d’assainissement  (source     :  dossier  
d’enquête publique) :

Communes Populaton Populaton
raccordée

Taux de
raccordement

Ablain Saint Nazaire 1772 1815 100,00 %
Aix Noulete 3906 1111 28,40 %

Angres 4526 4363 96,40 %
Avion 17622 18384 100,00 %

Carency 750 742 98,90 %
Eleu dit Leauwete 2920 3015 100,00 %

Givenchy en Gohelle 1947 2021 100,00 %
Lens 31415 30843 98,20 %

Liévin 30785 31655 100,00 %
Loison sous Lens 5410 2157 39,90 %
Loos en Gohelle 6751 4773 70,70 %

Méricourt 11363 1767 15,50 %
Noyelles sous Lens 6561 679 10,30 %
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Sallaumines 9715 8965 92,30 %
Souchez 2496 2575 100,00 %

Vimy 4265 4334 100,00 %
Total 142204 119199 83,80 %

       - Industriels raccordés : 

Le réseau recueille les efuents de 53 établissements industriels de la zone de collecte. Pour certains,
le  rejet  au réseau s’efectue selon les  termes d’une conventon de rejet  accordée par  le  Maître
d’Ouvrage. Certaines sont des Installatons Classées pour la Protecton de l’Environnement (ICPE), et
39 de ces installatons sont raccordées au réseau de collecte dans le cadre d’une conventon de rejet
acceptée par le Maître d’Ouvrage (voir plus haut).

       - les équipements partculiers du réseau de collecte :

              - les bassins de stockage : ils servent à réguler l’écoulement des efuents bruts sur le réseau
unitaire,  notamment  lors  d’évènements  pluvieux,  soit  6  ouvrages,  dont  4  bassins  enterrés  et  2
bassins aériens.               

              - les postes de relèvement : le réseau est doté de 60 postes de relèvement, dont vingt-deux
(22) équipés de trop-plein et cinq (5) sont en réalité des déversoirs d’orage. Trois (3) d’entre eux
s’évacuent vers la Souchez ou le canal de Lens, et deux (2) autres se déversent dans des bassins
d’iniltraton.

Les dix-sept (17) autres trop plein, douze (12) sont concernés par une charge journalière transitant
iniérieure à 120 kg/DB05 par jour, et les quatre (4) autres présentent une charge transitant comprise
entre 120 et 600 kg/DB05 par jour. Le dernier concerne des eaux pluviales.  

              -  les déversoirs d’orage : le réseau étant unitaire à 72,30 % (voir plus haut), le dispositi
d’assainissement est  équipé de 117 déversoirs  d’orage qui  permetent de délester le  réseau par
temps de pluie :

                        . 10 d’entre eux sont soumis au régime de l’autorisaton (charge de polluton en DBO 5
sup à 600 kg/j.

                        . 8 d’entre eux sont soumis au régime de la déclaraton (charge de polluton en DBO 5
sup à 120 kg/j. 

                        . 4 déversoirs d’orage soumis à autorisaton, sont équipés de dispositis de mesure en
contnu des débits déversés.

              - les exutoires au milieu naturel : le réseau de collecte est consttué de 117 déversoirs d’orage
(voir plus haut) et de 17 trop pleins des postes de reioulement consttuant des points de rejet au
milieu naturel. Trois (3) points de rejet direct au milieu naturel sont également recensés sur le réseau
d’assainissement de Loison sous Lens. Pour al majorité d’entre eux, les efuents se déversent dans la
Souchez puis dans le canal de Lens, dans son prolongement. 
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Etat inital (source     : le dossier d’enquête publique)   :

Sur le plan topographique, l’altmétrie est comprise entre 180 m NGF à l’extrémité sud-ouest et 30-
40  m  NGF  à  la  staton  d’épuraton.  Ce  qui  permet  de  ionctonner  en  gravitaire,  donc  pas  de
contraintes de reliei.

Sur le plan hydrographique et hydrologique, le principal milieu aquatque récepteur, est la rivière
« La Souchez », en parte busée, et se jete dans le canal de Lens, qui est le milieu récepteur des
efuents traités du système d’assainissement de Loison sous Lens. 

La rivière « La Souchez » possède quatre (4) afuents : le Saint Nazaire, le Carency, le ilet d’Avion, et
le ilet de Méricourt.

Le canal de Lens se jete dans le canal de la Deûle, huit (8) km en aval du rejet de la Souchez.

Seules les communes de Noyelles sous Lens et de Loison sous Lens sont concernées par des risques
d’inondatons.

Le SDAGE 2016/2021 ixe les objectis d’ateinte du bon état chimique / écologique en 2027.

Le secteur de ladite demande s’inscrit également dans la masse d’eau FRAG0003 de la « craie de la
vallée de la Deûle ». Le SDAGE 2016/2021 ixe des objectis de bon état pour 2027.  

Les eaux de la Souchez et du canal de Lens ne sont pas utlisées pour la producton d’eau potable.

La zone d’étude est de type océanique tempéré avec des précipitatons de 740,40 mm/an et des
températures moyennes de 10,5°C.

Les vents dominants sont ouest/sud-est vers nord-est.

La zone d’étude est également située au droit du bassin sédimentaire parisien, avec assises crayeuses
épaisses (craie blanche, avec des limons de la vallée de la Lys), dont l’aquiière se situe sous la nappe
de la craie de la vallée de la Deûle, dont l écoulement se dirige vers le nord, d’une proiondeur de 15 à
25 mètres. 

Il y a également, huit (8) captages d’eaux souterraines destnés à la consommaton humaine, situés
en amont de la staton d’épuraton de Loison sous Lens.

Il existe un PPRI à Loison sous Lens.

Le paysage est de type minier.

Les diférents milieux naturels présents dans la zone d’étude :

       - quatre (4) ZNIEFF

       - pas de zone Natura 2000

       - un (1) arrêté de biotope : le terril de Pinchonvalle

La  rivière  « La  Souchez »  est  le  milieu  récepteur  des  efuents  bruts :  trop  plein  des  déversoirs
d’orage,  et  se  jete dans le  canal  de  Lens.  Elle  a  quatre  (4)  afuents  en parte busées.  La  zone
concernée est également traversée par des iossés et un ex-collecteur des Houillères.

Ainsi tous les ruissellements et les eaux collectées terminent dans ce cours d’eau puis dans le canal
de Lens.
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Les zones de crues se localisent au niveau du canal de la Deûle, à proximité de la staton d’épuraton.

La Directve Cadre sur l’Eau (DCE) du 23 octobre 2000 concerne tous les milieux aquatques. Elle
impose de préserver  les  milieux  aquatques non-dégradés et  d’ateindre d’ici  2027,  un bon état
écologique et chimique pour les milieux aquatques moyennement ou iortement dégradés.

Le SDAGE 2016-2021 du Bassin Artois Picardie ixe les orientatons iondamentales pour une geston
équilibrée de l’eau. Il déinit les actons à metre en œuvre pour ateindre pour ateindre les objectis
du bon état ixé par la DCE. 

Le secteur d’étude s’inscrit  également dans le district hydrographique de « L’Escaut » et dans les
masses d’eau de la rivière « La Souchez » et le canal de la Deûle jusqu’à sa confuence avec le canal
d’Aire.

Le SDAGE 2016-2021 ixe les objectis suivants :

       - ateindre le bon état chimique en 2027

       - ateindre le bon état écologique en 2027

C’est-à-dire qu’il iaudra respecter les normes de qualité environnementales pour les trente trois (33)
substances prioritaires (artcle 16 de la DCE) et des huit (8) substances issues de la liste un (1) de la
Directve européenne n°79/464, en applicaton de l’arrêté du 25 janvier 2010, et des artcles R.212-
10, 11 et 18 du Code de l’Environnement.

La zone d’étude s’inscrit aussi dans la masse d’eau souterraine FRAG 0003 de la craie de la vallée de
la Deûle.

Le SDAGE 2016-2021 ixe les objectis de qualité pour les masses d’eau :

       - ateindre un bon état chimique en 2027

       - ateindre un bon état quanttati en 2025

La zone d’étude est concernée par les zones sensibles, du iait des rejets déséquilibrés de phosphore
et d’azote     :

       - les zones vulnérables : l’artcle R.211-75 du code de l’environnement déinit la polluton par les
nitrates comme étant un rejet de composés azotés de source agricole dans le milieu aquatque, ayant
des conséquences de nature à metre en danger la santé humaine, nuire aux ressources vivantes et
au système aquatque. L’arrêté ministériel du 18 novembre 2016 précise dans son artcle 1 la liste des
communes  en  zone  vulnérable  dans  le  bassin  Artois  Picardie.  Elle  comprend  l’ensemble  des
communes concernées par cete étude.

       - qualité du milieu aquatque récepteur : elle est appréciée au regard des critères dits « de bon
état » précisés par l’arrêté du 25 janvier 2010. La qualité des eaux de la Souchez et du canal de Lens
est suivie depuis la staton d’épuraton de Loison sous Lens.

              - analyse physicochimique : pour la Souchez, elle est en bon état écologique, pour le canal de
Lens, il est dans des taux dépassant les seuils requis administratvement.

              - métaux lourds : pour la Souchez, elle est dans un bon état chimique, pour le canal de Lens,
aucune indicaton n’est iournie au dossier d’enquête publique.
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              - les micropolluants : pour la Souchez, elle est en bon état chimique, pour le canal de Lens,
aucune indicaton n’est iournie au dossier d’enquête publique.

             

L’usage des eaux supericielles :

       - le transport fuvial : pour la Souchez qui est en parte busée, il n’y a aucune utlisaton à usage
de transport fuvial. Pour ce qui est du canal de Lens, il sert de liaison entre l’agglomératon de Lens
et le canal de la Deûle puis du canal d’Aire à La Bassée, vers Dunkerque et Valenciennes. Le port de
Harnes a reçu un traic de 263 000 tonnes de marchandises.

       - la pêche et les loisirs : il existe une associaton « Les pêcheurs Noyellois », limitrophe à la zone
d’étude, mais pas de parcours de pêche sur la Souchez. Présence d’une base nautque à Pont à
Vendin, commune voisine de la zone d’étude.

       - les rejets industriels et urbains : La Souchez et le canal de Lens sont les principaux exutoires des
rejets industriels et urbains. Le canal de Lens collecte les efuents traités du système de collecte des
eaux usées,  mais  également  de la  staton d’épuraton de Fouquières  lez  Lens,  en  aval.  Certains
établissements industriels ou artsanaux sont raccordés sur les réseaux de collecte du système de
Loison sous Lens (voir plus haut).

Les risques naturels :

       - les inondatons par débordement des cours d’eau : pas de contrainte pour le réseau, saui sur
Loison sous Lens et Noyelles sous Lens, concernées par le TRI de Lens.

       -  les inondatons par la remontée de la nappe phréatque et/ou par le ruissellement des eaux
pluviales     :   à  Loison  sous  Lens,  la  nappe  phréatque  est  peu  proionde,  il  y  a  donc  un  risque
d’inondaton.  Le  PPRN  approuvé  le  4  septembre  2007  sur  ladite  commune  ixe  les  dispositons
règlementaires  à  l’occupaton et  à  l’usage des  parcelles  de terrain  concernées par  ce risque.  Le
réseau EU/EP n’est pas impacté par ce risque.

       -  liés à la géologie : pas concerné par le mouvement de terrain. L’aléa retrait/gonfement des
argiles est iaible voire nul. La zone d’étude est située en zone de sismicité 2, soit un risque iaible.

       - risques technologiques : pas de PPRT, pas de site industriel classé SEVESO, saui à Angres (site
PALCHEM).

L’analyse des efets des installatons de collecte des EU/EP (source     : dossier d’enquête publique)     :   

Les efets sur les eaux supericielles et les mesures     :  
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Les rejets de la staton d’épuraton, des déversoirs d’orage partcipent aux fux de composés présents
dans la rivière « La Souchez » et le canal de Lens.

L’incidence de ces rejets par temps sec et/ou par temps humide est évalué sur les fux présents. Il en
découle  que  la  staton  d’épuraton  n’a  pas  encore  ateint  sa  capacité  nominale,  avec  de  bons
rendements épuratoires.

De  manière  générale,  le  système  d’assainissement  sur  le  milieu  aquatque  montre  que  les
déversements entrainent un déclassement de la qualité des cours d’eau. Les quatre (4) principaux
points de déversement rejetent des eaux brutes au milieu naturel de manière cumulée.

Les efets sur les eaux souterraines     :

Les captages d’eau (voir plus haut) et leur périmètre de protecton sont situés en dehors des zones
urbanisées, donc sans impact avec le réseau de collecte des EU/EP. A la marge, il y a une surveillance
sur l’état d’étanchéité du réseau par l’exploitant.

Les incidences sur les milieux naturels :

Le réseau est situé dans un secteur articialisé, dépourvu de milieux naturels d’intérêt partculier. La
modernisaton du réseau EU/EP et des équipements de collecte (travaux de mise en place de réseaux
séparatis,  implantaton de bassin de rétenton, suppression de points de rejet)  devrait  à moyen
terme, limiter le nombre de déversements et leur volume.

La compatbilité avec les documents de planificaton, et avec la geston de la ressource en eau des
installatons de collecte des EU/EP (source     : dossier d’enquête publique)     :  

Le SDAGE Artois Picardie : 

Le SDAGE Artois Picardie 2016-2021 arrêté le 23 novembre 2015 déinit les objectis et les actons à
metre en œuvre pour ateindre « le bon état » ixé par la Directve Cadre (DCE) du 23 octobre 2000,
soit 34 orientatons et 79 dispositons :

              - à enjeu A : maintenir et améliorer la biodiversité et aquatque  

              - à enjeu B : garantr la qualité et la quantté de l’eau potable

              - à enjeu C : prévenir et limiter les efets des inondatons

              - à enjeu D : protéger le milieu marin

              - à enjeu E : metre en œuvre les politques publiques dans le domaine de l’eau.

L’artcle R.181-14 du code de l’environnement ixe la compatbilité du projet avec le SDAGE ainsi que
la réalisaton des objectis visés par les artcles L.211-1 et L.211-10, par l’implicaton de l’exploitant
dans ses obligatons de surveillance, de mesure, de maintenance des installatons de collecte des
EU/EP, des travaux programmés pour réduire davantage les efets de ionctonnement sur la qualité
générale, surtout en cas de pluie.

Le SAGE Marque-Deûle     :   
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La zone d’étude est comprise dans le périmètre du SAGE Marque – Deûle, qui a pour rôle de ixer les
orientatons et les objectis sur le partage de l’eau entre l’usager et les milieux naturels. Il se décline à
l’échelle locale, déini par le SDAGE Artois Picardie en neui (9) objectis et quatre (4) orientatons.

Les moyens  de surveillance,  d’interventon en cas  d’accidents  et/ou d’incidents  sur le  système
d’assainissement de Loison sous Lens (source     : le dossier d’enquête publique)     :  

Le cadre règlementaire     :  

- l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015, en applicaton des artcles L.2224-8 à L.2224-15-17 du code
général des collectvités territoriales

- la note technique du 7 septembre 2015

- l’autosurveillance par l’arrêté préiectoral du 22 juin 2007

- l’arrêté préiectoral du 10 décembre 2010 qui autorise l’exploitaton de traitement des eaux usées
de  Loison  sous  Lens,  ainsi  que  le  rejet  au  canal  de  Lens,  déinit  les  modalités  d’exploitaton,
d’autosurveillance.

Le suivi et les contrôles des actvités de la staton d’épuraton, et de son réseau de collecte des
EU/EP     :  

Un manuel d’autosurveillance et de suivi spéciie clairement les moyens de leur mise en œuvre.

Les points de mesures règlementaires obligatoires à metre en œuvre sur le réseau de collecte des
EU/EP :

Les diférents points de mesures obligatoires, tenus de réaliser l’exploitant VEOLIA sont les suivants :

-  les  déversoirs  d’orage situés  sur  le  tronçon  de collecte,  dont  la  charge  brute  de  polluton est
comprise entre 120 et 600 kg de DBO5/jour.

- les déversoirs d’orage situés sur le tronçon de collecte, dont la charge brute est supérieure à 600 kg
de DBO5/JOUR.

Les opératons de contrôle et d’entretens :

- sont réalisés :

       - les contrôles des branchements à la iumée ou au fuo

       - les inspectons télévisées par le passage de caméras.

       - les opératons de curage

       - l’éliminaton des sous-produits générés par les curages, les entretens, évacués et traités à la
staton d’épuraton de Mazingarbe.  

La descripton des modalités de traitement des eaux collectées :

La staton d’épuraton de Loison sous Lens dispose d’une autorisaton de rejet toujours en vigueur
(voir plus haut). Elle a été mise en eau en 1996, d’une capacité de 117 000 équivalents habitants pour
une populaton raccordée actuellement de 119 199 habitants.

Elle est de type « boues actvées » pour un débit de 33 000m3/jour.
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Elle est exploitée par VEOLIA

Filière  eau :  prétraitement-zone  d’anorexie-traitement  biologique  avec  succession  de  zones
d’anoxies, aérées et de clariicaton

Filière boues : déshydrataton par centriiugaton, de type unitaire en majorité 

Le milieu récepteur est le canal de Lens au pk 3.200 rive gauche.

L’arrivée des efuents :

Il existe eux (2) types de déversoirs :

       - 1er type : permet d’écrêter le débit entrant (2900 m3/heure), le surplus étant rejeté par surverse
vers le milieu naturel.

       - 2ème type : permet un stockage des eaux excédentaires avant d’être reprises en tête de ile
biologique.

Le relèvement des eaux brutes s’efectue par deux (2) vis d’Archimède de 750 m3/heure.

Le prétraitement :

       - les dégrilleurs automatques : les eaux brutes sont dégrillées par deux (dégrilleurs courbes avec
espacement de 15 mm entre barreaux. Les reius partent vers un compacteur à déchets.

       - les dégrilleurs manuels, avec espacement de 40 mm

       - le combiquard est consttué d’une vanne électrique, d’une grille rotatve, d’une vis d’évacuaton
des reius, et d’un bac de rétenton des matères de vidange.

       - le compacteur à déchets

       - les dégraisseurs/dessableurs : les eaux dégrillées sont envoyées dans deux (2) ouvrages, le
déshuileur  (par  fotaton des  huiles  et  des  graisses)  et  le  dessableur  (le  sable  est  aspiré,  après
décantaton).   

Le traitement biologique :

       - les bassins biologiques, concentriques

       - les clariicateurs : les boues sont raclées et siphonnées vers le puits à boues, et les fotants sont
récupérés par un racleur de suriace.

       - le traitement des boues : elles sont envoyées vers trois (3) grilles d’épaississement par les
centriiugeuses, et par le chaulage (mélange de boues avec la chaux dans un malaxeur) puis dirigées
vers des bennes à boues, puis stockées dans un silo de cinquante (50) mètres cubes.

       - la désodorisaton 

Après le traitement biologique, les eaux sont envoyées vers le canal de comptage débit métrique, en
sorte de la ilière de traitement, puis évacuées via une canalisaton de rejet vers le canal de Lens.

Le ionctonnement des réseaux par temps de pluie : le réseau est en majorité unitaire, le sur débit
est dirigé et déversé dans les déversoirs d’orage.

Il existe 117 DO dont 4 DO autosurveillés – 6 postes de reioulement- 6 bassins de régulaton (voir
plus haut).
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Le bilan annuel 2018 précise que les volumes produits par le système d’assainissement de Lois Sous
Lens sont déversés en quantté importante dans le milieu naturel en raison de sa partcularité de
réseau unitaire et de la présence d’eaux claires parasitaires.

ETUDE D’IMPACT
NON SOUMISSION A EVALUATION ENVIRONNEMENTALE

(Synthèse du document joint au dossier d’enquête publique)

Il est ici rappelé que suite à sa demande déposée auprès de l’Autorité Environnementale, en
date du 13 mars 2019,  la Communauté d’Agglomératon de Lens Liévin, péttonnaire de
ladite demande de régularisaton de son réseau de collecte des eaux usées et pluviale de
Loison sous Lens, a iait l’objet d’une décision de non soumission à Etude d’Impact.

En  efet,  considérant  que  la  demande de  mise  en  coniormité  du  réseau de  collecte  du
système d’assainissement de la commune de Loison sous Lens relève de la rubrique 24-a du
tableau annexé à l’artcle R.122-2 du code de l’environnement qui soumet au cas par cas
tout  système d’assainissement,  dont  la  staton  de  traitement  des  eaux  usées  est  d’une
capacité  iniérieure  à  150 000  équivalents-habitants  et  supérieure  ou  égale  à  10 000
équivalents-habitants ; 

Compte tenu que la capacité de traitement de la staton de Loison sous Lens est de 117  000
équivalents-habitants, que la zone concernée prendra les mesures visant à réduire le risque
inondaton, et que le projet n’est pas de nature à créer des incidences négatves notables sur
l’environnement, 

L’Autorité Environnementale par arrêté préiectoral en date du 17 mai 2019, a déclaré que
ladite demande n’était pas soumise à évaluaton environnementale.

  l est pris acte que l’Autorité Eniironnementale, en applicaton du décret du 30 airil 2009 relatf à
l’autorité  compétente  en  matère  d’eniironnement  préiue  à  l’artcle  L122-1  du  code  de
l’eniironnement,  stpule dans son arrêté préfectoral  en date du 17 mai  2019 que la demande
présentée par  la  Communauté  d’Agglomératon de Lens Liéiin  n’est  pas  soumise  à  éialuaton
eniironnement. 

Le dossier présenté à l’enquête publique eniironnementale semble conforme à la règlementaton
en iigueur et répond aux prescriptons législaties.
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ENJEUX

Nature du projet :

Le  projet  doit  répondre  à  la  nécessité  d’être  coniorme  notamment  au  Code  de
l’Environnement, au ttre de la Loi sur l’Eau.

L’autorisaton  administratve  obtenue  le  10  décembre  2010,  d’une  durée  de  vingt  (20)
années, ne porte que sur la staton d’épuraton de Loison sous Lens. Elle ne iait donc pas
parte de la présente demande de régularisaton du système d’assainissement de Lois son
sous Lens.

La  Communauté  d’Agglomératon  de  Lens  Liévin  a  la  compétence  assainissement  sur
l’ensemble de son territoire (voir plus haut).

Le système d’assainissement comprend l’ensemble du réseau et des installatons annexes, la
staton d’épuraton n’étant pas comprise dans ladite demande (voir plus haut).

Impact     :

Le projet de demande de régularisaton administratve consttue un enjeu iondamental pour
le mainten du service assainissement (réseaux, installatons annexes et staton d’épuraton
le  cas  échéant)  dans  des  limites  inancières  acceptables  par  la  populaton après  travaux
nécessités ain d’être coniormes aux exigences de la loi sur l’eau.

Il devra permetre de planiier des travaux sur le réseau et/ou sur les installatons annexes,
répondre au développement urbain et à sa planiicaton, à l’hygiène, à la salubrité, à la santé
publique, ainsi que de permetre l’amélioraton de l’écoulement des efuents.

Compatbilité avec divers documents :
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La compatbilité de ce projet de régularisaton administratve a été examinée par la Directon
Départementale des Territoires et de la Mer du Pas de Calais auprès de :

- la Directon Régionale de l’Aménagement et du Logement des Hauts de France (DREAL)

- l’Agence de l’Eau Artois Picardie

- la Commission Locale de l’Eau du SAGE Marque-Deûle

A la connaissance du commissaire enquêteur, seule, la Commission Locale de l’Eau du SAGE
Marque-Deûle a iait part de son avis sur ledit projet.

EXAMEN DES OBSERVATIONS DU PUBLIC

Rappel     : le public ne s’étant pas déplacé en mairies de Loison sous Lens, Lens, Liéiin et
Aiion,  les  quatre  (4)  registres  (format  papier)  sont  donc  restés  iierges  de  toute
obseriaton. 

Aucun courriel et/ou courrier n’a été enioyé au site internet de la Préfecture du Pas de
Calais, ou en mairie de Loison sous Lens, à l’attenton du commissaire enquêteur. 

 l en résulte qu’aucune analyse des obseriatons du public n’a pu être réalisée, hormis les
questons formulées par le commissaire  enquêteur dans son procès-ierbal  de synthèse,
repris ci-après aiec les réponses du péttonnaire, à saioir : 

Queston 1     :   

« La populatoo collectée est de 119 199 habitaots, sur uo total de 142 304 habitaots, soit plus de
23 000  habitaots  ooo  raccordés :  quelles  soot  les  actoos  prévues  par  la  CALL  cooceroaot  ces
habitaots  ooo  raccordés,  les  délais,  et  à  défaut  commeot  soot  évacuées  leurs  eaux  usées  et
pluviales ? »

Réponse du péttonnaire     :   le règlement de service d’assainissement collectf de la CALL stpule
l’obligaton de se raccorder au réseau d’assainissement dès lors qu’il dessert l’habitaton.

Si  aucun  réseau  d’assainissement  n’est  présent,  l’habitaton  doit  alors  comporter  un  système
d’assainissement non collectf conforme.  Pour ce cas de figure, un programme de contrôle des
installatons est établi annuellement. 

Queston 2     :  

« Même questoo pour les iodustriels ooo raccordés (actuellemeot 53 iodustriels soot raccordés) »
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Réponse  du  péttonnaire     :   un  efuent  industriel  n’est  pas  considéré  comme  un  efuent
domestque.  La  CALL  n’a  pas  l’obligaton  de  traiter  ces  efuents.  Toutefois,  elle  les  autorise
lorsqu’ils sont proches d’efuents domestques et traitable par la staton d’épuraton.

Dans ce cas, une autorisaton de rejet et une conventon spéciale de déversement sont établies. Les
autres industriels font leur afaire de leurs efuents.

Queston 3     :  

« Bieo que oe faisaot pas parte de ootre eoquête publique, la statoo d’épuratoo de Loisoo sous Leos
a uoe capacité oomioale de 117 000 EH, pour uoe populatoo raccordée de 119 199 habitaots, plus 53
iodustriels. Elle est dooc eo surcapacité, ootammeot eo cas de pluies aboodaotes. Commeot est traité
le « sur-débit » ? Quel est soo deveoir : agraodissemeot, abaodoo, oouvelle structure ?

Les iovestssemeots prévus par la CALL pour cete statoo d’épuratoo, les délais de mise aux oormes.
»

Réponse du péttonnaire     :   une staton d’épuraton n’a par nature pas vocaton à traiter des eaux
de pluie, d’où l’existence de déversoirs d’orage sur le réseau. De plus, le système d’assainissement
de Loison sous Lens est jugé conforme sur le plan natonal et local par l’Etat.

Le  bilan  annuel  de  2020  indique  une  charge  entrante  maximale  en  staton  de  traitement  de
100 077 EH pour une capacité nominale de 116 667 EH.

La staton d’épuraton n’est donc pas en surcapacité. 

Queston 4     :  

« L’exutoire oaturel  du « sur-débit » évoqué ci-avaot,  surtout eo cas de pluies aboodaotes,  est la
rivière « La Souchez », puis le caoal de Leos. N’y a-t-il pas uo sous dimeosioooemeot de déversoirs
d’orage, des bassios de stockage et autres ? Quelles soot les mesures eovisagées par la CALL afo de
restructurer  le  système hydraulique préseot,  qui  permetrait  le  traosfert  de l’iotégralité  des eaux
usées vers la statoo d’épuratoo ? 

Réponse du péttonnaire     :   le système de collecte est de type unitaire. Il reçoit les eaux usées et les
eaux de pluie.

L’arrêté du 21 juillet 2015 précise que la collectvité doit choisir un critère de conformité pour les
rejets en temps de pluie. La CALL a retenu le critère volume pour le système d’assainissement de
Loison sous Lens (rejet maximum de 5% du volume total arrivant à la staton d’épuraton).

Un plan d’acton est en cours pour réduire les rejets en milieu naturel. 

Cela suppose uo programme d’iovestssemeot couteux afo de décoooecter du réseau uoitaire, les
eaux de pluies. Qu’eo est-il des projets commuoautaires ? Toutefois, il  oe faut pas oublier que les
eaux  de  pluies  soot  égalemeot  chargées  de  polluaots,  les  séparer  du  réseau  uoitaire  couterait
immeosémeot cher et prohibitf par rapport à soo gaio géoéré. Ne faut-il pas plutôt cooduire uoe
politque  de  créatoo  de  bassios  et  de  déversoirs  d’orages,  aiosi  que  de  luter  cootre
l’imperméabilisatoo des sols, et autres solutoos alteroatves ? »

Réponse du péttonnaire     :   un plan d’acton est en cours de validaton par l’Etat pour limiter les
intrusions d’eaux de pluie dans les réseaux d’assainissement.
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Des solutons de déconnecton de surface imperméabilisée seront proposées afin de respecter le
critère de conformité choisi par la CALL.

Queston 5     :   

«  Quelle  est  l’augmeotatoo  oete  de  la  charge  polluaote  chifrée  seloo  les  diféreots  poiots  de
mesures existaots, eo cas de « surverse » efectuée sur la Souchez et le caoal de Leos ? »  

Réponse du péttonnaire     :   un manuel d’autosurveillance est établi pour le système de collecte et
des  contrôles  sont  réalisés.  Le  plan  d’acton  en  cours  d’élaboraton  permettra  d’atteindre  la
conformité. 

Queston 6 :

« Quels  soot  les  travaux  projetés  par  la  CALL  pour  la  reoaturatoo  de  la  rivière  «  La  Souchez »,
ootammeot par la suppressioo du bétoooage et le retrait des partes busées ? ».

Réponse du péttonnaire     :   ce cours d’eau ne fait pas parte du système de collecte. Toutefois, de
par sa compétence GEMAPI, la CALL dispose d’un plan d’acton pour l’entreten du cours d’eau
(une DIG a d’ailleurs été établie et validée par l’Etat.).  

Queston 7     :  

« Quel est le protocole mis eo place avec Véolia, l’exploitaot du réseau, et les commuoes cooceroées,
eo cas  de pollutoo accideotelle,  de façoo à ce qu’elle  soit  traitée  prioritairemeot,  du  dit  réseau
d’assaioissemeot et/ ou de la statoo d’épuratoo ».

Réponse du péttonnaire     :   en cas de polluton accidentelle, les efuents pollués sont confinés dans
un  bassin  ou  à  l’aide  de  boudins,  puis  pompés.  Ils  sont  ensuite  évacués  vers  un  centre  de
traitement agréé suivant la nature de la polluton. 

Queston 8     :  

« La questoo du chaogemeot climatque a-t-elle été étudiée par la CALL,  périodes de sècheresses
alteroées de périodes de fortes pluies, qui posera des problèmes aux cours d’eau, fossés, la rivière
« La Souchez » et le oiveau du caoal de Leos. Si  oui, les résultats soot-ils  dispooibles, et a-t-il  été
étudié et apprécié à sa juste valeur ? ».  

Réponse  du  péttonnaire     :   les  cours  d’eau  et  fossés  ne  font  pas  parte  du  système
d’assainissement. Cependant, la CALL travaille sur les problématques sècheresse et inondaton de
par ses compétences eau potable et GEMAPI.  

Queston 9     :  
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« Depuis sa mise eo service, eo 1996, combieo de réclamatoos et/ou de plaiotes oot été formulées
par le public, à l’eocootre de la statoo d’épuratoo de Loisoo sous Leos, et aiosi que des ouvrages
dépeodaot du système d’assaioissemeot y aféreot (déversoirs d’orage, bassios de régulatoo, poste
de refoulemeot, fuites de caoalisatoos, air vicié, iooodatoos, mauvaises odeurs et autres) et leurs
spécifcatoos exactes ? 

Réponse du péttonnaire     :   nous ne sommes pas en mesure de remonter jusqu’en 1996. Les seules
plaintes connues sur la staton d’épuraton de Loison sous Lens concernaient des nuisances sonores
qui ont été supprimées par la mise en œuvre de technologies plus récentes et plus silencieuses
(surpresseurs  d’aératon).  Une plainte  d’odeur  en 2019 en amont  de la  staton d’épuraton où
l’exploitant a procédé à un curage du réseau.

Queston 10     :  

« Quelles oot été les précooisatoos des autres persoooes publiques ioterrogées lors de cete étude, 
ootammeot de l’Ageoce de l’Eau, du SDAGE, et autres ? ».

Réponse du péttonnaire     :   nous vous invitons à vous rapprocher des autres personnes publiques,
nous ne disposons pas de ces éléments. 

Queston 11     :  

« Quelles soot les ioteractoos eotre le système d’assaioissemeot de Loisoo sous Leos et la trame verte
et bleue ? ».

Réponse du péttonnaire     :   il n’y a pas d’interacton entre le système d’assainissement et la trame
verte  et  bleue,  si  ce  n’est  les  diférents  points  de  déversements  au  milieu  naturel  qui  sont
règlementés, comme expliqué précédemment. 

Queston 12     :  

« Qu’elle est l’utlisatoo faite des boues produites part la statoo d’épuratoo de Loisoo sous Leos, 
surtout celles qui oe soot pas recyclables ?

Réponse  du  péttonnaire     :   l’intégralité  des  boues  de  la  staton  d’épuraton  est  valorisée
(compostage  et  méthanisaton  jusqu’en  2020-2021).  Les  évolutons  règlementaires  nous  font
passer à 100% en compostage. 

Queston 13     :  

« Commeot se fait le cootrôle des rejets des iodustriels ooo raccordés et hors ICPE ? La CALL peut-elle 
les obliger à metre eo œuvre des traitemeots plus appropriés, par défaut ? ». 

Réponse du péttonnaire     :   les industriels non raccordés au réseau d’assainissement font l’objet de
contrôles par la DREAL, cela ne relève pas de la CALL. 
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Queston 14     :  

« Commeot  est  cootrôlé  l’exploitaot  Véolia  daos  l’eotreteo  du  réseau,  du  curage  des  bouches
d’égout,  des  bassios  de  régulatoo,  des  déversoirs  d’orage,  des  postes  de  relèvemeot,  des
braochemeots, car cela suppose la préseoce d’uo persoooel qualifé, permaoeot, rigoureux, avec uo
caleodrier d’ioterveotoo sur les iostallatoos afo de vérifer leur étaochéité, de l’augmeotatoo de la
capacité des tuyaux, de l’amélioratoo des débits, de la pose de oouveaux collecteurs, de la mise eo
place d’uo système d’autosurveillaoce… ».

Réponse du péttonnaire     :   le suivi de l’exploitant se fait au travers de comités techniques réguliers,
de plannings prévisionnels des opératons et d’une traçabilité de toutes les opératons réalisées.

De plus, la CALL dispose d’un service dédié au contrôle du délégataire.  

Remarque 15     :  

« Il est regretable qu’il o’y ait pas uo avis de l’Autorité Eoviroooemeotale, car cela aurait permis de
coooaître  exactemeot  l’iocideoce  du  système  d’assaioissemeot  de  Loisoo  sous  Leos,  sur
l’eoviroooemeot,  et  de  permetre aiosi  de  pouvoir  améliorer  par  les  quelques  poiots  soulevés  et
suggérés par elle, surtout sur la oécessité d’éviter des cootamioatoos de la oappe d’eau souterraioe,
sur les sols, les sous-sols, et de la cooformité dudit réseau aux oormes admioistratves actuelles ».

Réponse  du  péttonnaire     :   l’avis  de  l’Autorité  Environnementale  a  été  demandé  avant  la
consttuton  du  dossier  dans  le  cadre  d’un  formulaire  cas  par  cas.  La  réponse  de  l’Autorité
Environnementale vous est donnée en pièce jointe. 

EXAMEN DES OBSERVATIONS DES COMMUNES
(Situées dans le périmètre de la demande de régularisaton administratve)

L’Analyse des observatons des délibératons des communes adressées à la 
Préfecture du Pas de Calais :

1.Commune de Givenchy en Gohelle     :  

Enregistrée le 20 mai 2021 

Extrait de la délibératon du conseil municipal du 11 mai 2021 :

« La  séaoce  ouverte,  Moosieur  le  Maire  ioforme  le  cooseil  muoicipal  qu’il  a  reçu  uo  dossier
cooceroaot uoe eoquête publique sur  la demaode d’autorisatoo de régularisatoo du système de
collecte du système d’assaioissemeot de Loisoo sous Leos.
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(…) Le Cooseil Muoicipal, après eo avoir délibéré, à la majorité, par 16 voix pour et 3 absteotoos,
émet uo avis favorable sur la régularisatoo du système de collecte du système d’assaioissemeot de
Loisoo sous Leos.

Fait et délibéré eo séaoce, les jours, mois et ao sus dits.

Publié le 11/05/2021. ».

2. Commune de Eleu dit LEAUWETTE     :  

Enregistrée le 25 mai 2021

Extrait de la délibératon du conseil municipal du 17 mai 2021 :

« La séaoce ouverte, Moosieur le Maire expose que lorsque les commuoes réaliseot des 
améoagemeots, des ouvrages ou des travaux qui eo raisoo de leur oature soot susceptbles de porter 
ateiote à l’eoviroooemeot, ces travaux soot soumis à eoquête publique.

(…) Le Cooseil Muoicipal ayaot eoteodu l’exposé de Moosieur le Maire, après avoir délibéré, à 
l’uoaoimité, émet uo avis favorable à la demaode d’autorisatoo eoviroooemeotale formulée au ttre 
de la loi sur l’eau. ».

EXAMEN DES OBSERVATIONS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES
(autres que celles des communes)

L’analyse des obseriatons reeues, autres que celles des communes :

1.SAGE Marque et Deûle – Commission Locale de l’Eau     :   

Enregistré le 28 avril 2021

Courrier en date du 4 novembre 2020 :

« Par courrier du 23 septembre 2020, vous sollicitez la coosultatoo de la Commissioo Locale de l’Eau
(CLE)  pour  reodre  uo  avis  de  compatbilité  sur  la  demaode  de  régularisatoo  admioistratve  du
système de collecte de Loisoo sous Leos au ttre du Code de l’Eoviroooemeot et le SAGE Marque-
Deûle, adopté le 31 jaovier deroier et reodu opposable par arrêté préfectoral ioterdépartemeotal du 9
mars 2020.

« (…) Aussi ce projet a été aoalysé au regard des thématques suivaotes eo lieo avec le SAGE Marque-
Deûle approuvé :

       - protectoo des ressources eo eau

       - limiter la pressioo assaioissemeot sur les cours d’eau

Globalemeot, le dossier démootre sa compatbilité avec les objectfs du SAGE Marque-Deûle, d’autaot
plus que c’est uo dossier de régularisatoo pour uo réseau d’assaioissemeot existaot. Toutefois, les
élémeots suivaots doiveot être rappelés, eo partculier sur l’ioterprétatoo de la dispositoo R20 du
SAGE Marque-Deûle.
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Tout d’abord, le réseau d’assaioissemeot est situé au seio du périmètre de l’aire d’alimeotatoo des
captages de Salomé et de la Commuoauté d’Agglomératoo de Leos Liévio. Le dossier souligoe la
préseoce de la oappe et sa vuloérabilité au seio du secteur cooceroé.

Pour la protectoo de ce milieu, c’est bieo l’objectf associé 4 qui s’applique avec la recommaodatoo
R20. Toutefois, la justfcatoo précise que des opératoos de cootrôles soot eotreprises chaque aooée.
Or, cete dispositoo vise à reoforcer les cootrôles existaots pour les secteurs les plus seosibles et
stratégiques pour la ressource eo eau par rapport au reste du territoire, ce qui o’est pas démootré
daos le dossier.

   De plus, le milieu récepteur de ce réseau est la Souchez, doot l’état écologique a été classé eo
moyeo eo raisoo des outrimeots et uo mauvais état chimique.

Aussi, la dégradatoo du cours d’eau eotre la statoo DCE de suivi qualité eo amoot et eo aval de la
statoo d’épuratoo coofrme la partcipatoo de la statoo au déclassemeot des cours d’eau.

L’amélioratoo de la qualité des cours d’eau est uo objectf du SAGE Marque-Deûle avec ootammeot
uoe amélioratoo de la coooaissaoce de l’origioe du déclassemeot. Aussi, daos le cadre de la mise eo
œuvre de l’eogagemeot E25 de l’objectf associé 8 sur l’ideotfcatoo des « poiots ooirs » du territoire,
il sera proposé de valoriser ces élémeots de coooaissaoce sur la statoo.

L’aoimateur du SAGE Marque-Deûle. ».

- Réponse du péttonnaire : Pas de réponse

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR ET CONCLUSIONS SUR LE 
DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE ENVIRONNEMENTALE

Cete consultaton du public, et surtout la connaissance des avis des communes concernées et des
personnes publiques associées, doit permetre la prise en compte des contraintes et des demandes
locales, dans le respect de la règlementaton en vigueur, qui autorise et encadre cete demande de
régularisaton, dans la mesure où celles-ci sont justiées et ne consttuent pas des positons ou des
oppositons de principe.

Il est à constater que sur les seize (16) communes concernées par la présente demande, deux (2)
communes (Givenchy en Gohelle et Eleu dit Leauwete) se sont prononcées sur cete demande de
régularisaton du système d’assainissement de Loison sous Lens.

*****************

La présente enquête publique eniironnementale s’est déroulée conformément aux dispositons du
code de l’eniironnement et de l’arrêté préfectoral du Pas de Calais en date du 30 mars 2021.

 l y a lieu de remercier Messieurs les maires des communes de Loison sous Lens, Lens, Liéiin et
Aiion et de souligner la disponibilité de leur personnel communal, qui ont permis de garantr le
bon déroulement de l’enquête publique, et d’éiiter ainsi le recours contenteux. 
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L’absence d’interrogatons et d’obseriatons du public et des quatorze (14) communes concernées
par le périmètre du système d’assainissement de Loison sous Lens, durant ladite enquête publique,
ne sont pas de nature à remettre en cause les orientatons et les objectfs dudit projet, et de sa
régularisaton administratie.

Les  conclusions  et  aiis  du  commissaire  enquêteur  sur  la  présente  enquête  publique
eniironnementale, sont déieloppés dans le document dit ttre   , distnct du présent rapport.

Fait à Wicres le 26 mai 2021

                                                                                                                      Le commissaire enquêteur

                                                                                                                              Dominique BOIDIN
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